
COMMUNE DE SIROS     
 

CCOOMMPPTTEE  ––  RREENNDDUU  ddee  llaa  SSEEAANNCCEE    
dduu  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

  dduu  3300  mmaarrss  22001144  
(Convocation du 24.03.2014) 

 
 Le  30 mars 2014, à 16  H,  le Conseil Municipal proclamé élu suite aux opérations électorales du 23 
mars 2014, se sont réunis, sous la présidence de Madame BORELLO Joëlle, Maire sortante : 
 
Présents :  
Mesdames  CERAVOLO Evelyne, CHANGEAT Mireille, LABOUREUR-COLLART Cathy, FERREIRA Virginie, 

LAPLACE Marie-Pierre 
 
Messieurs CLOS Alain, DISSARD Georges, FANFELLE Laurent, FLISS Benoit, FRANCISCO Antonio, HOUNIEU 

Bruno, LACILLERIE Christophe, PANDO Christophe, SIVAZLIAN Philippe, VOISINE Jean-Pierre. 
 
 
 Madame LAPLACE Marie-Pierre a été élu secrétaire de séance 
 
-------------------------------------------------------------------- - - - - --------------------------------------------------------------- 
 

Madame BORELLO, Maire sortante, rappelle que conformément à l’article L.2121-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,  elle a procédé à la convocation des nouveaux élus dans le délai du vendredi au dimanche 
suivant le premier tour du scrutin, selon la disponibilité du candidat tête de liste, la date du dimanche 30 mars 2014 a 
été retenue. 
La séance a été ouverte sous la présidence de Madame BORELLO Joëlle, Maire sortante, qui a déclaré les 
membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
Le procès verbal de récolement des archives et la remise des matériels seront signés à l’issue de l’élection du 
Maire selon son choix. 
 
 
 

 Madame BORELLO Joëlle, Maire sortante, désigne Monsieur DISSARD Georges le plus  âgé des 
membres élus qui prend ainsi la présidence de l’assemblée. 

Monsieur DISSARD Georges a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, et a dénombré 15 
conseillers présents et a constaté que la condition du quorum était remplie. 

Monsieur DISSARD Georges  invite le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Il rappelle 
que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue par les membres du conseil municipal. 

 
 
Le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs :  
 

Mesdames CERAVOLO Evelyne et CHANGEAT Mireille  
 
 

ELECTION DU MAIRE et ADJOINTS (au registre le PV) 
 
Election du Maire : 

Monsieur Christophe PANDO      élu avec 15 voix 
 

Election du 1° Adjoint : 
 Monsieur Jean-Pierre VOISINE    élu avec 15 voix 



 
Election 2° Adjoint : 
Monsieur Georges DISSARD    élu avec 15 Voix 

 
 

       Election du 3° adjoint 
             Monsieur Antonio FRANCISCO  élu avec 15 Voix 

 
       Election du 4° adjoint : 

              Madame Evelyne CERAVOLO  élue avec 15 Voix 
 
 
 
 
Séance levée à 17 H 
 

Ont signé les membres présents au registre 
 
 

PANDO Christophe   VOISINE Jean-Pierre   DISSARD Georges   
Maire   1er adjoint   2ème adjoint 
 
 
 
 
FRANCISCO Antonio   CERAVOLO Evelyne 
3ème adjoint   2ème adjoint 
 
 
 
Mesdames : 
CHANGEAT Mireille  FERREIRA Virginie   LABOUREUR-COLLART Cathy   
 
 
 
 
LAPLACE Marie-Pierre 
 
 
 
Messieurs : 
CLOS Alain    FANFELLE Laurent   FLISS Benoit 
 
 
 
 
HOUNIEU Bruno  LACILLERIE Christophe SIVAZLIAN Philippe 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 


